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. . poursuivre les personnes présumées 

responsables de violations graves Date : 28 novembre 2007 
du droit international humanitaire 
commises sur le territoire de FRANÇAIS 
l'ex-Yougoslavie depuis 199 1 Original : Anglais 

LA CHAMBRE DE PREMIÈRE INSTANCE 1 

Composée comme suit : M. le Juge Alphons Orie, Président 
Mme le Juge Christine Van den Wyngaert 
M. le Juge Bakone Justice Moloto 

Assistée de : M. Hans Holthuis, Greffier 

Décision rendue le : 28 novembre 2007 

LE PROCUREUR 

ANTE GOTOVINA 
IVAN CERMAK 

MLADEN MARKAC 

DOCUMENT PUBLIC 

DÉCISION RELATIVE À LA DEMANDE DE MISE EN LIBERTÉ PROVISOIRE 
ET À LA DEMANDE DE REJET DES APPENDICES 11,12,13,14,15,16,17 

ET 18 DE LA RÉPONSE PAR LAQUELLE L~ACCUSATION 
S'OPPOSE À LA MISE EN LIBERTÉ PROVISOIRE, 

PRÉSENTÉES PAR ANTE GOTOVINA 

Le Bureau du Procureur : 

M. Alan Tieger 
M. Stefan Waespi 

Les Conseils des Accusés : 

MM. Luka S. MiSetiC, Gregory Kehoe et Payam Akhavan pour Ante Gotovina 
MM. Steven Kay et Andrew Cayley pour Ivan Cermak 
MM. Goran MikuliCiC et Tomislav Z. KuzmanoviC. pour Mladen MarkaC 




























